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La 6e Édition de la Foire des Semences Paysannes de
l’Afrique Centrale (FOSPAC 6), organisée par le
Réseau des Acteurs du Développement Durable
(RADD) avec l’appui de ses partenaires techniques et
financiers, notamment EPER Suisse, la Commune
d’Essé, ACJM, FIAN International, AgroEcology Fund,
AFSA, SAILD, ISSAHE et le CRAPAC, s’est tenue du 27
février au 1er mars 2026 à Essé, dans le Département
de la Mefou-et-Afamba, Région du Centre au
Cameroun.
Placée sous le haut parrainage du Ministre de
l'Agriculture et du Développement Rural, représenté
par le Sous-préfet de l’arrondissement d’Essé, cette
édition a également bénéficié des appuis
institutionnels du Ministère du Commerce et du
Ministère de la Promotion de la Femme et de la
Famille.
Le thème de la FOSPAC6 « Les Cases
Communautaires des Semences Paysannes, creuset
de la sauvegarde du patrimoine génétique local :
quelle implication des communes ? » ambitionnait
d’interpeller directement les Collectivités Territoriales
Décentralisées et de renforcer les capacités des
communautés dans le but de soutenir les systèmes
semenciers paysans comme fondement d’un
développement rural résilient, durable et prospère.
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Ont activement participé 

Plus de 700 exposants et visiteurs provenant de plusieurs
pays africains, notamment du Congo, du Gabon, de la
République Démocratique du Congo, du Tchad, du
Sénégal, du Burkina Faso et du Togo, ainsi que de toutes
les régions du Cameroun, ont pris part à cette rencontre.
Les participants représentaient plus de 105 organisations

issues notamment :

Une diversité d’activités à permis de dégager les constats 

qui ont about à des recommandations 

LES PARTICIPANTS
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Les activités menées 

Durant trois jours, la foire a été marquée par une diversité d’activités auxquelles

les participants ont activement pris part :

Les activités 

menées 

Exposition, vente et échange de plus de 100 
variétés de semences paysannes ainsi que de 
produits agro-écologiques et de bio-intrants ;

01

02

03

04

05 10

09

09

07

06

Leçon inaugurale présentée par le Maire de la 
Commune d’Essé, mettant en évidence le rôle 
stratégique des Communes dans le soutien aux 
cases communautaires de semences paysannes ;

Panels scientifiques réunissant des praticiens 
de l’agroécologie, des chercheurs et des 
universitaires ;

Conférences-débats sur les instruments juridiques 
encadrant les semences au Cameroun et sur les 
enjeux de l’entrepreneuriat agropastoral ;

Une  marche citoyenne pour la souveraineté 
semencière et alimentaire 

Des intermèdes culturels (chants, sketchs, théâtre, 
slam) animés par les cases communautaires de 
semences ;

Des  activités culturelles et pédagogiques telles 
que la roue de la biodiversité et les soirées 
culturelles ;

La célébration de l’année internationale des 
agricultrices, reconnaissant le rôle central des femmes 
dans la sauvegarde, la conservation et la revalorisation 
des semences paysannes;
;

La remise de subventions aux femmes membres des 
cases de semences ;

Une gastronomie basée exclusivement sur les 
produits issus des terroirs locaux.
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Des constats majeurs 
Les travaux ont permis de relever que :

La promotion des systèmes 
semenciers paysans constitue un 

levier stratégique pour un 
développement rural inclusif et 

durable ;

les semences paysannes restent fortement menacées par la 
prédominance des semences commerciales soutenues et 

formalisées par nos Etats, bien que l’intérêt des communautés 
pour les semences paysannes soit perceptible  au vue du 

nombre croissant des acteurs intéressés et impliqués dans la 
promotion des systèmes semenciers paysans et les thématiques 

connexes que sont l’agroécologie, les intrants biologiques, 
l’agriculture durable. De plus, elles sont préférées du fait de 
leur résilience face au changement climatique et de la qualité 

saine des produits issus de ces semences paysannes.

les collectivités territoriales 
décentralisées disposent de 
compétences et d’outils pour 

soutenir efficacement les cases 
communautaires de semences 

paysannes ;

les semences paysannes sont 
particulièrement vulnérables en 

période de crises (conflits, 
catastrophes climatiques, 

déplacements de populations) ;

les initiatives et pratiques relatives 
aux systèmes semenciers paysans

ne sont pas suffisamment 
documentées en Afrique centrale ;

plus de 500 participants ont pu se 
nourrir pendant ces 3 jours sur le site de 
la foire grâce aux mets du terroir issus 
de l’agroécologie paysanne confirmant 
le potentiel qu’a la semence paysanne 

de nourrir les peuples; 

Le système de production agroécologique
utilise les semences paysannes comme 

intrant de base pour produire des aliments 
locaux sains. Malheureusement, ces 

aliments subissent des transformations 
dans le circuit de commercialisation et 
arrivent souvent, bourrés de produits 

chimiques dans le plat du consommateur. 
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Des recommandations

À l’issue des travaux, les participants ont formulé plusieurs recommandations :

 Intensifier les actions de plaidoyer
auprès des décideurs publics afin
d’obtenir un cadre juridique
favorable aux systèmes semenciers
paysans.

 Encourager les collectivités
territoriales décentralisées à
intégrer les cases communautaires
de semences dans leurs plans de
développement et leurs budgets.
Renforcer les capacités des
chefferies traditionnelles dans la
préservation du patrimoine
génétique local.

 Renforcer les échanges
intercommunautaires de semences
paysannes afin d’assurer leur
circulation et leur préservation,
notamment en période de crise.

 Former les communautés aux
techniques de conservation et de
stockage durable des semences
paysannes.

 Développer des collaborations
entre organisations paysannes et
institutions de recherche pour
documenter les pratiques et
renforcer les données scientifiques
relatives aux systèmes semenciers
paysans.

 Promouvoir les chaînes de valeur
des semences paysannes, de la
production à la consommation,
afin d’encourager une
alimentation saine et locale.

 Encourager l’entrepreneuriat
agropastoral, en particulier chez les
jeunes et les femmes, comme levier
de développement économique
des territoires ruraux.

 Appuyer la mise en place de cases
de semences aux niveaux local,
départemental, régional et
national.

 Multiplier les foires de semences
paysannes comme espaces
d’échanges, de formation et de
sensibilisation et de plaidoyer pour
des politiques favorables aux
semences paysannes.

 Encourager et développer des
centres de commercialisation
spécialisés pour les produits
agroécologiques issus des systèmes
semenciers paysans en vue de
sécuriser et garantir l’offre en
aliments sains jusqu'au plat du
consommateur.

 Envisager l’organisation future de la
FOSPAC dans d’autres pays
d’Afrique centrale afin de renforcer
la diffusion des savoirs, la
coopération régionale et
l’intégration sous régionale.

 Matérialiser l’engagement des
participants à la FOSPAC6 à
renforcer les dynamiques de
promotion des systèmes semenciers
paysans et à encourager
l’implication effective des
Communes dans la sauvegarde du
patrimoine génétique local.

 Mutualiser les efforts des acteurs
institutionnels, des organisations
paysannes, des chercheurs, des
universitaires et des partenaires
techniques, pour contribuer à la
reconnaissance et à la
consolidation des systèmes
semenciers paysans en Afrique
centrale parce qu’il s’agit là d’un
héritage commun à préserver.
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Fait à Essé, le 1er Mars 2026
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